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Article 69 

Amendement 

1. À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de 

l’entrée en vigueur de la présente Convention, un Etat 

Partie peut proposer un amendement et le transmettre au 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Ce 

dernier communique alors la proposition d’amendement 

aux Etats Parties et à la Conférence des Etats Parties à la 

Convention en vue de l’examen de la proposition et de 

l’adoption d’une décision. La Conférence des Etats Parties 

n’épargne aucun effort pour parvenir à un consensus sur 

tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été 

épuisés sans qu’un accord soit intervenu, faudra, en dernier 

recours, pour que l’amendement soit adopté, un vote à la 

majorité des deux tiers des Etats Parties présents à la 

Conférence des Etats Parties et exprimant leur vote. 

2. Les organisations régionales d’intégration 

économique disposent, pour exercer, en vertu du présent 

article, leur droit de vote dans les domaines qui relèvent de 

leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de 

leurs Etats membres Parties à la présente Convention. Elles 

n’exercent pas leur droit de vote si leurs Etats membres 

exercent le leur, et inversement. 

3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 

1 du présent article est soumis à ratification, acceptation ou 

approbation des Etats Parties. 

4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 

1 du présent article entrera en vigueur pour un Etat Partie 

quatre-vingt-dix jours après la date de dépôt par ledit Etat 

Partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies d’un instrument de ratification, d’acceptation 

ou d’approbation dudit amendement. 

5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à 

l’égard des Etats Parties qui ont exprimé leur consentement 

à être liés par lui. Les autres Etats Parties restent liés par les 

dispositions de la présente Convention et tous amendements 

antérieurs qu’ils ont ratifiés, acceptés ou approuvés. 

Article 70 

Dénonciation 

1. Un Etat Partie peut dénoncer la présente Convention 

par notification écrite adressée au Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies. Une telle dénonciation 

prend effet un an après la date de réception de la 

notification par le Secrétaire général. 

2. Une organisation régionale d’intégration économique 

cesse d’être Partie à la présente Convention lorsque tous ses 

Etats membres l’ont dénoncée. 

Article 71 

Dépositaire et langues 

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 

Unies est le dépositaire de la présente Convention. 

2. L’original de la présente Convention, dont les textes 

anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 

également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce 

dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 

signé la présente Convention. 

 

I hereby certify that the 

foregoing text is a true 

copy in the Arabic, 

Chinese, English, French, 

Russian and Spanish 

languages of the United 

Nations Convention 

Against Corruption, 

adopted by the General 

Assembly of the United 

Nations in New York on 

31 October 2003. 

For the Secretary-General, 

The Legal Counsel 

(Under-Secretary-General 

for Legal Affairs) 

Hans Corell 

United Nations 

 

New York, 11 November 

2003 

 

Je certifie que le texte qui 

précède est la copie 

conforme en langues 

anglaise, arabe, chinoise, 

espagnol, française et russe 

de la Convention des Nations 

Unies contre la corruption, 

adoptée par l’Assemblée 

Générale des Nations Unies à 

New York le 31 octobre 

2003. 

 

Pour le Secrétaire général, 

Le Conseiller juridique 

(Secrétaire général adjoint 

aux affaires juridiques) 

 

Organisation de Nations 

Unies 

New York, le 11 novembre 

2003 

 

 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2008-2034 du 26 mai 2008, fixant les 

modalités de la tenue du registre des droits réels 

grevant les constructions, ouvrages et 

équipements fixes édifiés dans le cadre des 

concessions. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et 

des affaires foncières, 

Vu le code des droits réels promulgué par la loi n° 65-5 

du 12 février 1965, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents et notamment par la loi n° 2006-29 du 

15 mai 2006, 

Vu la loi n° 2008-23 du 1
er

 avril 2008, relative au 

régime des concessions et notamment son article 39, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 

attributions du ministère des domaines de l’Etat, 

Vu le décret n° 99-1235 du 31 mai 1999, portant 

organisation du ministère des domaines de l’Etat et des 

affaires foncières, tel que modifié et complété par le décret 

n° 2001-1477 du 15 juin 2001 et par le décret n° 2003-2457 

du 9 décembre 2003, 
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Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - La direction générale du recensement 

des biens publics au ministère des domaines de l’Etat et des 

affaires foncières procède à la tenue d’un registre dénommé 

« registre des droits réels grevant les constructions, 

ouvrages et équipements fixes édifiés dans le cadre des 

concessions » dont les pages sont numérotées et signées par 

le ministre des domaines de l’Etat et des affaires foncières. 

Art. 2 - Les droits réels grevant les constructions, 

ouvrages et équipements fixes édifiés par les 

concessionnaires pour l’exercice de leurs activités durant la 

période des concessions sont inscrits au registre visé à 

l’article premier du présent décret. Ils y sont aussi inscrits, 

les droits des créanciers hypothécaires grevant ces 

constructions, ouvrages et équipements fixes. 

Art. 3 - Les droits réels revenant aux concessionnaires 

sont inscrits, suite à une demande, adressée au ministère des 

domaines de l’Etat et des affaires foncières, soit 

directement en la déposant au bureau d’ordre central, soit 

par lettre recommandée avec accusé de réception 

accompagnée des pièces suivantes : 

- le contrat de concession, le cahier des charges et les 

annexes qui leur sont joints et, le cas échéant, le décret 

d’approbation desdites pièces lorsqu’il s’agit d’une 

concession d’intérêt national, 

- le plan de situation des constructions, ouvrages et 

équipements fixes objet des droits réels. 

L’inscription au registre doit faire mention de la forme 

juridique de la société ou de l’entreprise bénéficiaire de la 

concession, sa raison ou sa dénomination sociale, son siège 

social et son numéro d’immatriculation au registre de 

commerce et aussi du nom et prénom, nationalité, domicile 

et date et lieu de naissance du représentant légal de la 

personne morale. 

Doit également être inscrit, un descriptif des 

constructions, ouvrages et équipements fixes concernés par 

les droits réels. 

Art. 4 - Les droits des créanciers grevant les 

constructions, ouvrages et équipements fixes édifiés dans le 

cadre des concessions sont inscrits suite à une demande 

adressée à cet effet au ministère des domaines de l’Etat et 

des affaires foncières, soit directement en la déposant au 

bureau d’ordre central soit par lettre recommandée avec 

accusé de réception accompagnée des pièces suivantes : 

- le contrat d’hypothèque, 

- un plan des constructions, ouvrages et équipements 

fixes concernés par l’hypothèque, 

- l’accord du concédant sur l’hypothèque. 

L’inscription fait état dans ce cas des noms, prénoms, 

professions, adresses, nationalités, date et lieu de naissance de 

toutes les parties concernées par l’hypothèque, et ce, pour les 

personnes physiques. Au cas où l’une des parties à l’acte 

d’hypothèque est une personne morale, il y a lieu d’inscrire la 

forme juridique de la société ou de l’entreprise concernée par 

l’hypothèque, sa raison ou dénomination sociale, son siège 

social, son numéro d’immatriculation au registre de commerce 

et aussi du nom et prénom, nationalité, domicile et date et lieu 

de naissance du représentant légal de la personne morale. 

L’inscription doit, également, faire mention des références du 

contrat d’hypothèque, de l’approbation du concédant et des 

données relatives à la valeur du prêt accordé au 

concessionnaire, sa durée, ses échéances et un descriptif des 

constructions, ouvrages et équipements fixes concernés par le 

contrat en question. 

Art. 5 - Quiconque peut consulter le registre visé à 

l’article premier du présent décret. Il peut également obtenir 

une attestation d’inscription, un extrait ou une copie 

certifiée conforme à l’original. 

Art. 6 - Le ministre des domaines de l’Etat et des 

affaires foncières procède à la radiation des droits réels 

grevant les constructions, ouvrages et équipements fixes 

dans tous les cas d’expiration du contrat de concession et 

informe les concernés de cette radiation. 

De même, il procède à la radiation de l’hypothèque dans 

le cas de présentation d’une mainlevée délivrée par le 

créancier hypothécaire. 

Art. 7 - Le ministre des domaines de l’Etat et des affaires 

foncières et les ministres concernés sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 26 mai 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2008-2035 du 26 mai 2008, fixant les 

modalités de la tenue du registre des droits réels 

grevant les ouvrages d’assainissement, 

constructions et équipements fixes y afférents. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’environnement et du 

développement durable et du ministre des domaines de 

l’Etat et des affaires foncières, 

Vu le code des droits réels promulgué par la loi n° 65-5 

du 12 février 1965, tel que modifié et complété par les 

textes subséquents et notamment par la loi n° 2005-78 du 4 

août 2005, 

Vu la loi n° 93-41 du 19 avril 1993, relative à l’office 

national d’assainissement, telle que complétée par la loi n° 

2007- 35 du 4 juin 2007, 

Vu le décret n° 90-999 du 11 juin 1990, fixant les 

attributions du ministère des domaines de l’Etat, 

Vu le décret n° 99-1235 du 31 mai 1999, portant 

organisation du ministère des domaines de l’Etat et des 

affaires foncières, tel que modifié et complété par le décret 

n°2001-1477 du 15 juin 2001 et par le décret n°2003-2457 

du 9 décembre 2003, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - La direction générale du recensement 

des biens publics au ministère des domaines de l’Etat et des 

affaires foncières procède à la tenue d’un registre dénommé 

« registre des droits réels grevant les ouvrages 

d’assainissement, constructions et équipements fixes y 

afférents» dont les pages sont numérotées et signées par le 

ministre des domaines de l’Etat et des affaires foncières. 


